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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SOU-
DAN RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA 
SANTÉ ET DE LA MÉDECINE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du 
Soudan, ci-après dénommés les « Parties », 

Désireux de développer leur coopération dans les domaines de la santé, des presta-
tions de soins de santé et de la médecine entre leur pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’engagent à promouvoir la coopération dans les domaines de la santé, 
des prestations de soins de santé et de la médecine, sur la base de l’égalité et de la réci-
procité et dans le respect de leurs avantages bilatéraux. Les domaines de coopération spé-
cifiques seront établis sur consentement mutuel en fonction des intérêts des deux Parties. 

Article 2  

Les Parties s’engagent à coopérer dans les domaines de la santé, des prestations de 
soins de santé et de la médecine mutuellement convenus, par le biais : 

a) D’échange d’experts en vue de dispenser des enseignements de courte durée et 
des formations, de renforcer les compétences professionnelles et de fournir des 
services de conseil; 

b) De l’établissement d’un contact direct entre les fondations, institutions et organi-
sations concernées; 

c) De la mise en œuvre d’une coopération en matière de développement et de ré-
forme des systèmes de santé; 

d) De la mise en œuvre d’une coopération en matière de surveillance des maladies 
transmissibles, de mesures préalables de préparation, de contrôle et de préven-
tion du paludisme, du VIH/SIDA, de la tuberculose et d’autres maladies trans-
missibles; 

e) De la mise en œuvre d’autres formes de coopération mutuellement convenues 
dans les domaines de la médecine et de la santé publique. 

Article 3 

Les Parties s’engagent à coopérer pour la réhabilitation et le développement du sys-
tème de santé du Soudan. 
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Article 4 

Chaque année, pendant la période de validité du présent Protocole et en fonction des 
disponibilités, le Ministère de la santé de la République turque offrira gratuitement au 
Ministère de la santé de la République du Soudan les possibilités de formation suivantes : 

a) Formation de longue durée dans les domaines suivants : 
 1. Neurochirurgie 
 2. Chirurgie orthopédique 
 3. Radiologie 
 4. Néonatalogie 
 5. Chirurgie pédiatrique 
 6. Oncologie pédiatrique 
 7. Transplantation rénale 
 8. Cardiologie 
 9. Neurologie 
 10. Néphrologie 
 11. Orthodontie 
 12. Chirurgie cardiaque 
b) Formation de courte durée dans les domaines suivants : 
 1. Ophtalmologie 
 2. Chirurgie orthopédique 
 3. Chirurgie thoracique 
 4. Neurochirurgie 
 5. Chirurgie laparoscopique 
 6. Anesthésie 
 7. Pédiatrie (oncologie, néphrologie, cardiologie et néonatalogie) 
 8. ORL 
 9. Pathologie 
 10. Gestion des catastrophes 
 11. Chirurgie pédiatrique 
 12. Neurologie 
 13. Urologie 
 14. Gastro-entérologie 
 15. Radiologie 
 16. Cardiologie 
 17. Néphrologie 
 18. Obstétrique et gynécologie 
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Les frais inhérents aux visites d’experts et d’autres catégories de personnel en Tur-
quie à des fins de formation conformément au présent article seront supportés par le Gou-
vernement de la République du Soudan. 

Article 5 

Les Parties encourageront le développement des relations et l’établissement de rela-
tions commerciales dans le domaine des produits pharmaceutiques. Les Parties échange-
ront également leur expérience en matière de système d’enregistrement des produits 
pharmaceutiques et d’essais en laboratoire. 

Article 6 

La Partie turque offrira, chaque année, un traitement gratuit à 100 patients ne pouvant 
être traités au Soudan. Le choix des patients sera fait par le Ministère de la santé de la 
République du Soudan et soumis à l’approbation du Ministère de la santé de la Répu-
blique turque. Le coût des billets aller-retour des patients sera supporté par la Partie sou-
danaise. 

Article 7 

Les deux Parties coopéreront dans le domaine de la télémédecine. 

Article 8 

Les établissements de santé officiels des deux pays, sur demande écrite et avec le 
consentement écrit des Parties, peuvent traiter les patients sur une base commerciale. En 
outre, en cas de catastrophe naturelle ou d’urgence, les Parties s’engagent à collaborer 
dans la limite de leurs moyens. 

Article 9 

Les Parties encourageront la réalisation de recherches appliquées sur le système de 
santé en participant à des projets conjoints de recherche dans des domaines d’intérêt mu-
tuel. 

Article 10 

En ce qui concerne des visites éventuelles d’experts et d’autre personnel des deux 
pays dans le cadre du présent Protocole : 

a) La Partie d’origine supportera le coût du billet aller-retour pour la Partie 
d’accueil. 
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b) La Partie d’accueil supportera les frais d’hébergement et de nourriture du visi-
teur ainsi que les frais inhérents a ses déplacements intérieurs (le cas échéant). 
La visite ne peut excéder deux semaines. 

Article 11 

Le Ministre de la santé de la République turque et le Ministre de la santé de la Répu-
blique du Soudan seront chargés de la mise en œuvre du présent Protocole. 

Les domaines et conditions d’application de la coopération prévus par le présent Pro-
tocole seront définis dans les plans d’activité et programmes d’application qui seront pré-
parés au moment et dans les quantités jugés nécessaires par les Parties. 

Article 12 

Tous les citoyens des deux Parties affectés à la réalisation d’activités dans le cadre du 
présent Protocole seront tenus de respecter les lois nationales et dispositions juridiques de 
la Partie d’accueil. 

Toute correspondance relative aux activités prévues dans les divers articles du pré-
sent Protocole sera transmise par la voie diplomatique. 

Article 13 

Les Parties sont convenues de l’expiration, à partir de la date de l’entrée en vigueur 
du présent Protocole, de la période de validité du « Protocole entre le Gouvernement de la 
République turque et le Gouvernement de la République du Soudan relatif à la coopéra-
tion dans les domaines de la santé et de la médecine » daté du 10 décembre 2003. 

Article 14 

Le Protocole sera approuvé et ratifié par les Parties contractantes conformément aux 
lois et réglementations nationales des Parties. 



Volume 2633, I-46903 

 726 

Le présent Protocole entrera en vigueur au terme de l’échange des notes diploma-
tiques signifiant l’approbation et la ratification de chaque Partie et demeurera en vigueur 
pour une période de cinq ans. 

Si aucune des Parties contractantes ne notifie à l’autre, au moyen d’une déclaration 
écrite, son intention de dénoncer le présent Protocole six mois avant sa date d’expiration, 
le Protocole sera renouvelé à chaque fois pour une période d’un an supplémentaire. 

Le présent Protocole a été signé à Ankara, le 28 mars 2007, en deux exemplaires ori-
ginaux, en langues turque, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas 
de doute, la langue anglaise prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
RECEP AKDAĞ  

Ministre de la santé  

Pour le Gouvernement de la République du Soudan : 
TABITHA BOTROUS SOKAYA 

Ministre de la santé 


